












Monsieur Le Préfet,

Je vous écris en tant que [titre] de la société [nom de l’entreprise], entreprise fondée en [date] qui commercialise des produits de santé naturels, plus communément appelés « compléments alimentaires » lesquels sont des produits participant au bien-être et à la bonne santé des consommateurs.

Nos principales gammes [nom des gammes] sont commercialisées en [pharmacie, magasins spécialisés…] et répondent spécifiquement aux attentes des consommateurs et des praticiens de santé. Basé à [adresse], nos laboratoires [certification s’il y en a], qui respectent la charte de qualité de SYNADIET, font partie des 2000 PME en Europe, sur un marché estimé à 11 milliards d’euros.
Nous exportons régulièrement nos produits dans de nombreux pays et nous sommes confrontés à un grave problème que je me permets de vous exposer ci-après.

Nous avons sollicité la DDPP [nom de la DDPP] afin d’obtenir une attestation pour l’exportation destinée à [pays] le [Date]. En effet, les autorités de ce[s] pays exige[nt] que les importateurs produisent de leurs fournisseurs français, une attestation délivrée par une administration officielle [DDPP] quant à l’application des bonnes pratiques de fabrication [GMP].

Le modèle de document Cerfa 15494-01 a été mis en place sous l’impulsion du ministère de l’économie pour permettre aux entreprises françaises de pouvoir exporter dans les pays où il est nécessaire de fournir la preuve du respect des bonnes pratiques de fabrication (BPF). La version en vigueur, récemment modifiée par le DGCCRF, est ci-jointe.

Mais nous vous alertons sur le fait que la DDPP [Nom de la DDPP] soulève des difficultés pour la signature du Cerfa prétextant notamment que [expliquer pourquoi par exemple : le produit n’a pas été notifié en France. Or, il était acté, dès la mise en place du formulaire avec la DGCCRF que la notification des produits n’est pas obligatoire en France pour obtenir ce document (BPF), en effet, les formules sont très souvent spécifiques à l’export et ne sont donc pas notifiées en France]. 
Ces refus de signer les documents répondent à des doctrines internes que ne sont pas officielles et manquent de transparence puisqu’aucune circulaire ou aucun texte officiel n’a été diffusé pour remplir le document. D’autre part, Il est étonnant que nous ne puissions pas obtenir ce document alors même que des prêts sont accordés par BPI France pour exporter les produits. 

Concernant plus particulièrement l’exportation de nos produits en [nom du pays] nous sommes actuellement dans une situation très délicate qui nous décrédibilise vis-à-vis de notre distributeur qui ne comprend pas que nous ne puissions pas répondre à de simples formalités administratives alors même que nos produits sont reconnus comme étant d’un haut niveau de qualité. 

Si nous n’arrivons pas à sortir rapidement de cette ornière nous perdrons notre distributeur qui se tournera définitivement vers d’autres produits étrangers avec, pour conséquence, de nous faire perdre un marché annuel deux [chiffre d’affaires] sans compter les autres conséquences désastreuses sur nos emplois.

[Nom du laboratoire] a réalisé en 2019 un chiffre d’affaires annuel d’environ [chiffre d’affaires] dont [%] à l’export, pour [nombre d’emplois] créés depuis [années].

Nous avons fait remonter notre problématique à la DGCCRF et au ministère de l’économie via notre syndicat professionnel SYNADIET car toutes les entreprises de notre filière peuvent être confrontées aux mêmes difficultés que celle que nous rencontrons actuellement.

Face à cette situation je me permets de vous solliciter pour un entretien dans vos bureaux ou en visioconférence, pour vous exposer plus en détail nos difficultés et, je l’espère, trouver une solution afin de débloquer la situation avec la DDPP [nom de la DDPP].

Je vous remercie par avance de toute l’attention que vous porterez à ma demande et, dans cette attente, je vous prie d’agréer, Monsieur le préfet, l’expression de mes respectueuses salutations. 
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